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Annonces
Légales et Judiciaires

AVIS DE MARCHÉS

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL

DES EAUX DE RODALBE
ET ENVIRONS

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

PROCEDURE ADAPTEE

1. Maître d’ouvrage
SYNDICAT INTERCOMMUNAL
DES EAUX DE RODALBE
ET ENVIRONS
Adresse : 12, Rue Général Castelnau
57340 MORHANGE
Tél. : 03.87.05.61.00
Courriel : siere@wanadoo.fr

2. Procédure de passation
Procédure adaptée, suivant article 27 du
Décret nº 2016-360 relatif aux Marchés
Publics

3. Objet
Renouvellement et sécurisation des con-
duites d’alimentation en eau potable en-
tre le forage de Rodalbe et le réservoir
de Bénestroff
Tranche 2 : Entre Rodalbe et la ferme
Feriendal

4. Date et heure de réception des offres
La date limite de réception des offres est
fixée au : Jeudi 22 juin 2017 à 15h00
Les plis devront être adressés par voie
postale en recommandé avec A.R. à
l’adresse citée en 1, ou déposés contre
récépissé à la même adresse sous enve-
loppe fermée, qui portera obligatoire-
ment la mention :
" Renouvellement et sécurisation des
conduites d’alimentation en eau potable
entre le forage de Rodalbe et le réservoir
de Bénestroff
Tranche 2 : Entre Rodalbe et la ferme
Feriendal "
" Ne pas ouvrir "
Possibilité de remettre une offre déma-
térialisée via le site :
http://www.tabletteslorraines.fr

5. Références et justificatifs à produire
Cf règlement de la consultation.

6. Critères de sélection des offres
Cf règlement de la consultation

7. Lieu où peut être retiré le dossier de
consultation
Via le site de dématérialisation :
http://www.tabletteslorraines.fr

8. Renseignements
Technique :
Maître d’œuvre : BEREST
Noms : M. MORY / Mme GRASSER
Tél : 03 87 24 41 86
Courriel : lorraine@berest.fr

Administratif :
Maître d’ouvrage :
M. JACQUOT, Président
Tél : 03.87.05.61.00
Courriel : siere@wanadoo.fr

9. Instance chargée des procédures de re-
cours
Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix
67000 STRASBOURG
Tél : 03 88 21 23 23
Fax : 03 88 36 44 66

10. Date d’envoi du présent avis de con-
sultation à la publication : 24/05/2017

Le Président, B. Jacquot
AC819539800

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL

DES EAUX DE RODALBE
ET ENVIRONS

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

PROCEDURE ADAPTEE

1. Maître d’ouvrage
SYNDICAT INTERCOMMUNAL
DES EAUX DE RODALBE
ET ENVIRONS
Adresse : 12, Rue Général Castelnau
57340 MORHANGE
Tél. : 03.87.05.61.00
Courriel : siere@wanadoo.fr

2. Procédure de passation
Procédure adaptée, suivant article 27 du
Décret nº 2016-360 relatif aux Marchés
Publics

3. Objet
Amélioration du rendement du réseau
d’alimentation en eau potable à BER-
MERING

4. Date et heure de réception des offres
La date limite de réception des offres est
fixée au : Jeudi 22 juin 2017 à 15h00
Les plis devront être adressés par voie
postale en recommandé avec A.R. à
l’adresse citée en 1, ou déposés contre
récépissé à la même adresse sous enve-
loppe fermée, qui portera obligatoire-
ment la mention :
"Amélioration du rendement du réseau
d’alimentation en eau potable à BER-
MERING"
" Ne pas ouvrir "
Possibilité de remettre une offre déma-
térialisée via le site :
http://www.tabletteslorraines.fr

5. Références et justificatifs à produire
Cf règlement de la consultation.

6. Critères de sélection des offres
Cf règlement de la consultation

7. Lieu où peut être retiré le dossier de
consultation
Via le site de dématérialisation :
http://www.tabletteslorraines.fr

8. Renseignements
Technique :
Maître d’oeuvre : BEREST
Noms : M. MORY / Mme GRASSER
Tél : 03 87 24 41 86
Courriel : lorraine@berest.fr

Administratif :
Maître d’ouvrage :
M. JACQUOT, Président
Tél : 03.87.05.61.00
Courriel : siere@wanadoo.fr

9. Instance chargée des procédures de re-
cours
Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix
67000 STRASBOURG
Tél : 03 88 21 23 23
Fax : 03 88 36 44 66

10. Date d’envoi du présent avis de con-
sultation à la publication : 24/05/2017

Le Président, B. Jacquot
AC819528400

AVIS AU PUBLIC

Commune de Louvigny

ENQUÊTE PUBLIQUE
UNIQUE

sur le projet de P.L.U. et
de zonage d’assainissement

2ème insertion

Par arrêté du 28 avril 2017 Madame le
Maire de Louvigny (Moselle) a ordonné
l’ouverture d’une enquête publique sur
les projets de P.L .U. et de zonage d’as-
sainissement.

A cette effet, Monsieur Jean-Paul Boivi-
neau a été désigné en qualité de com-
missaire-enquêteur par la Présidente du
Tribunal Administratif de Strasbourg.

L’enquête se déroulera à la Mairie de
Louvigny du 22 mai au 23 juin 2017 in-
clus, aux jours et heures d’ouverture.
Le commissaire-enquêteur recevra en
mairie de Louvigny les :
- 22 mai 2017 de 9h à 12h
- 07 juin 2017 de 9h à 12h
- 14 juin 2017 de 9h à 12h
- 23 juin 2017 de 9h à 12h

Le dossier d’enquête publique est mis à
la disposition du public à la mairie de
Louvigny, il est également accessible sur
le site internet de celle-ci.

Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations sur le projet pourront être consi-
gnées sur le registre d’enquête déposé en
mairie.
Elles pourront également être adressées
par écrit en mairie, à l’adresse suivante:
Monsieur le Commissaire-enquêteur
Enquête publique P.L.U. et Assainisse-
ment - Mairie de Louvigny
- 2 rue du Pré Joli - 57420 Louvigny
Ou envoyées à l’adresse électronique
mise à disposition du public et créée spé-
cialement à cet effet :
enquetes.publiques.louvigny@orange.fr

A l’issue de l’enquête, le rapport et les
conclusions du commissaire-enquêteur
seront publiés sur le site internet de la
mairie et tenus à la disposition du public
dès qu’ils auront été transmis en mairie.

Louvigny, le 17/05/2017
Madame Le Maire, Conseillère Régio-
nale, Brigitte Torloting

RAC817837000

VIE DES SOCIÉTÉS

SOCIETE DE CAUTION
MUTUELLE ARTISANALE
DE LORRAINE "SOCAMA

LORRAINE"

SOCIETE DE GARANTIE
MUTUELLE DES METIERS

DE LORRAINE -
SOCAMA LORRAINE
Société coopérative
de caution mutuelle

à capital variable
Siège social :

3, rue François de Curel
57000 METZ

Immatriculée au RCS de
Metz sous le numéro

369 800 347

AVIS DE CONVOCATION
A L’ASSEMBLEE

GENERALE
Mesdames et Messieurs les Sociétaires
de la Société de caution Mutuelle Arti-
sanale de Lorraine " SOCAMA LOR-
RAINE ", société coopérative de caution
mutuelle à capital variable régie par les
dispositions du titre 1er du livre V du
code monétaire et financier et l’ensem-
ble des textes relatifs au cautionnement
mutuel et aux établissements de crédit,
affiliée à BPCE et agréée collectivement
par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et
de Résolution, sont convoqués en As-
semblée Générale Extraordinaire sur
deuxième convocation, le 13 juin 2017
à 14h00 dans les locaux de la Banque
Populaire Alsace Lorraine Champagne,
3, rue François de Curel 57000 METZ.

A effet de délibérer sur l’ordre du jour
suivant :
- Rapport du Conseil d’Administration ;
- Rapport du commissaire à la fusion ;
- Examen et approbation du projet de fu-
sion par absorption de SOCAMA D’AL-
SACE et de SOCAMA CHAMPAGNE
par SOCAMA LORRAINE ;
- Constatation de la réalisation des con-
ditions suspensives, augmentation corré-
lative du capital social de SOCAMA
LORRAINE ;
- Modification de la dénomination so-
ciale ;
- Modifications des statuts ;
- Composition du Conseil d’Administra-
tion ;
- Pouvoirs en vue des formalités.

A défaut d’assister personnellement à
l’assemblée, les sociétaires peuvent :
- Soit donner pouvoir au Président de
l’Assemblée Générale Extraordinaire
- Soit donner pouvoir à leur conjoint
(marié ou pacsé) ou à un autre sociétaire
- Soit voter par correspondance

Un document unique de vote par corres-
pondance ou par procuration est à la dis-
position des sociétaires au siège social.
Il sera remis ou adressé à tout sociétaire
qui en fera la demande par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion à la société six jours avant la date
de l’Assemblée.
Les votes par correspondance ne seront
pris en compte que pour les formulaires
complétés et signés parvenus au siège
trois jours au moins avant la date de
l’Assemblée.
Tout sociétaire peut poser par écrit des
questions auxquelles le Conseil d’Admi-
nistration répondra en cours d’assem-
blée. Ces questions sont à envoyer au

siège de la société par lettre recomman-
dée avec accusé de réception à l’atten-
tion du Président du Conseil d’Adminis-
tration, au plus tard le 4ème jour ouvré
précédant la date de l’assemblée.
Les procurations et les votes par corres-
pondance reçus pour la première assem-
blée restent valables pour toute assem-
blée ultérieure, sur convocation portant
sur le même ordre du jour.

Conformément à la loi, tous les docu-
ments qui doivent être communiqués aux
Assemblées Générales seront tenus, dans
les délais légaux, à la disposition des ac-
tionnaires au siège social.

Le Conseil d’Administration se réunira
à l’issue de l’assemblée à l’effet de dé-
libérer sur l’ordre du jour suivant :
- Nomination du Directeur
- Nomination du bureau
- Mise à jour du Règlement Intérieur
- Mise à jour du Protocole
- Pouvoirs internes
- Questions diverses

Le Conseil d’Administration
RAC818970300

Foncière des Régions
Société Anonyme

au capital de 221.611.350 €
Siège social :

18 avenue
François Mitterrand

57000 Metz
R.C.S. Metz : 364 800 060
Siret : 364 800 060 00287

AVIS DE CONVOCATION
À L’ASSEMBLÉE

GÉNÉRALE
des porteurs d’obligations

à option de remboursement
en numéraire et/ou

en actions nouvelles
et/ou existantes émises

le 20 novembre 2013
pour un montant de 345 M€

portant intérêt
au taux de 0,875% l’an
et venant à échéance

le 1er avril 2019 -
Code ISIN FR0011629344

(les "Obligations ")

Mesdames et Messieurs les titulaires
d’Obligations émises par Foncière des
Régions (la " Société ") le 20 novembre
2013 dans le cadre de l’emprunt obliga-
taire d’un montant de 345 M€ portant
intérêt au taux de 0,875% l’an, venant à
échéance le 1er avril 2019, ayant fait
l’objet d’un prospectus visé par l’Auto-
rité des Marchés Financiers sous le nu-
méro de visa 13-599 du 12 novembre
2013 (le " Prospectus "), sont informés
qu’ils sont convoqués, par le Conseil
d’administration de la Société, en As-
semblée Générale des porteurs d’Obliga-
tions le mardi 13 juin 2017 à 15 heures
au 30 avenue Kléber à Paris (75116), à
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et
les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour
- Désignation du Président de l’Assem-
blée Générale des porteurs d’Obliga-
tions ;
- Nomination de la société Massquote en
qualité de représentant titulaire de la
masse des obligataires, en remplacement
de Monsieur Anthony Martin, démis-
sionnaire ;
- Nomination de Monsieur Gilbert Laba-
chotte en qualité de représentant sup-
pléant de la masse des obligataires, en
remplacement de Monsieur Sébastien
Courtellemont, démissionnaire ;

- Modification des modalités de verse-
ment de la rémunération du représentant
titulaire de la masse des obligataires sti-
pulées à l’article 4.12 de la note d’opé-
ration intégrée au Prospectus ;
- Fixation du lieu de dépôt des docu-
ments relatifs à l’Assemblée Générale
des porteurs d’Obligations ;
- Pouvoirs pour formalités.

Texte des projets de résolutions
Première résolution (Désignation du Pré-
sident de l’Assemblée Générale des por-
teurs d’Obligations). - L’Assemblée Gé-
nérale des porteurs d’Obligations,
statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises, après avoir pris con-
naissance du rapport du Conseil d’admi-
nistration, décide de procéder à la dési-
gnation de son Président.

Deuxième résolution (Nomination de la
société Massquote en qualité de repré-
sentant titulaire de la masse des obliga-
taires, en remplacement de Monsieur
Anthony Martin, démissionnaire). -
L’Assemblée Générale des porteurs
d’Obligations, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises, après
avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration :

(i) prend acte de la démission de Mon-
sieur Anthony Martin de sa fonction de
représentant titulaire de la masse des
obligataires avec effet le 8 septembre
2016 ;

(ii) nomme, avec effet à l’issue de la pré-
sente Assemblée Générale, la société
Massquotte, Société par Actions Simpli-
fiée Unipersonnelle dont le siège social
est situé 7 bis rue de Neuilly à Clichy
(92110), immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Nanterre
sous le numéro 529 065 880, représentée
par Monsieur Gregory Dian, de nationa-
lité française, demeurant 7 bis rue de
Neuilly à Clichy (92110), en qualité de
représentant titulaire de la masse des
obligataires.

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 4.12 de la note d’opération intégrée
au Prospectus, la société Massquote, re-
présentée par Monsieur Gregory Dian,
aura le pouvoir d’accomplir au nom de
la masse des obligataires tous les actes
de gestion pour la défense des intérêts
communs des obligataires.

Troisième résolution (Nomination de
Monsieur Gilbert Labachotte en qualité
de représentant suppléant de la masse
des obligataires, en remplacement de
Monsieur Sébastien Courtellemont, dé-
missionnaire). - L’Assemblée Générale
des porteurs d’Obligations, statuant aux
conditions de quorum et de majorité re-
quises, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration :

(i) prend acte de la démission de Mon-
sieur Sébastien Courtellemont de sa
fonction de représentant suppléant de la
masse des obligataires avec effet le 10
septembre 2016 ;

(ii) nomme, avec effet à l’issue de la pré-
sente Assemblée Générale, Monsieur
Gilbert Labachotte, de nationalité fran-
çaise, demeurant 8 Boulevard Jourdan à
Paris (75014), en qualité de représentant
suppléant de la masse des obligataires,
qui serait donc appelé à exercer les fonc-
tions de représentant titulaire de la masse
des obligataires en cas d’empêchement
de ce dernier.

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 4.12 de la note d’opération intégrée
au Prospectus, Monsieur Gilbert Laba-
chotte disposera, en cas de remplace-
ment provisoire ou définitif du représen-
tant titulaire de la masse des obligataires,
du pouvoir d’accomplir au nom de la
masse des obligataires tous les actes de
gestion pour la défense des intérêts com-
muns des obligataires.

Quatrième résolution (Modification des
modalités de versement de la rémunéra-
tion du représentant titulaire de la masse
des obligataires stipulées à l’article 4.12
de la note d’opération intégrée au Pros-
pectus). - L’Assemblée Générale des
porteurs d’Obligations, statuant aux con-
ditions de quorum et de majorité requi-
ses, après avoir pris connaissance du rap-
port du Conseil d’administration, décide
de modifier ainsi qu’il suit le premier ali-
néa des dispositions générales de l’arti-
cle 4.12 de la note d’opération intégrée
au Prospectus relatif aux modalités de
versement de la rémunération du repré-
sentant titulaire de la masse des obliga-
taires afin d’acter que la rémunération
du représentant titulaire de la masse des
obligataires sera payable le 31 décembre
(ou le jour ouvré suivant) de chacune des
années 2013 à 2019, tant qu’il existera
des Obligations en circulation.

" 4.12. Représentation des Obligataires
[...]
Généralités
La rémunération du Représentant de la
masse sera de 500 euros par an ; elle sera
payable le 31 décembre (ou le jour ouvré
suivant) de chacune des années 2013 à
2019, tant qu’il existera des Obligations
en circulation. "

Cinquième résolution (Fixation du lieu
de dépôt des documents relatifs à l’As-
semblée Générale des porteurs d’Obliga-
tions). - L’Assemblée Générale des por-
teurs d’Obligations, statuant aux
conditions de quorum et de majorité re-
quises, décide, conformément aux dispo-
sitions de l’article R. 228-74 du Code de
commerce, que la feuille de présence, les
pouvoirs des obligataires représentés et
le procès-verbal de la présente Assem-
blée Générale seront déposés au siège
social de la Société pour permettre à tout
obligataire d’exercer son droit de com-
munication permanent qui lui est ac-
cordé par la loi.

Sixième résolution (Pouvoirs pour for-
malités). - L’Assemblée Générale des
porteurs d’Obligations, statuant aux con-
ditions de quorum et de majorité requi-
ses, confère tous pouvoirs au porteur
d’un original, d’une copie ou d’un ex-
trait du procès-verbal constatant ses dé-
libérations aux fins d’accomplir toutes
les formalités légales ou administratives
et faire tous dépôts et publicité prévus
par la législation en vigueur.

I. PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE
GENERALE
1. Formalités préalables à effectuer pour
participer à l’Assemblée Générale :
Tout porteur d’Obligations, quel que soit
le nombre d’Obligations qu’il possède, a
le droit de participer à cette Assemblée
Générale dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur.
Conformément à l’article R. 228-71 du
Code de commerce, il est justifié du droit
de participer à l’Assemblée Générale par
l’inscription des Obligations, au jour de
l’Assemblée Générale, soit dans les
comptes de titres nominatifs tenus pour
la Société par son mandataire, soit dans
les comptes de titres au porteur tenus par
un intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes
de titres au porteur tenus par l’intermé-
diaire habilité doit être constatée par un
certificat d’inscription délivré par ce der-
nier, annexé au formulaire unique de
vote à distance ou de procuration ou en-
core à la demande de carte d’admission
établie pour le compte du porteur d’Obli-
gations par l’intermédiaire inscrit.

2. Mode de participation à l’Assemblée
Générale :
Pour participer à l’Assemblée Générale,
les porteurs d’Obligations peuvent choi-
sir entre l’une des formules suivantes :
- y assister personnellement ;
- voter par correspondance ; ou

- donner une procuration à tout manda-
taire de son choix, à l’exception des per-
sonnes mentionnées aux articles L.
228-62 et L. 228-63 du Code de com-
merce.

2.1 Présence à l’Assemblée Générale
Les porteurs d’Obligations désirant as-
sister à l’Assemblée Générale doivent
demander à leur intermédiaire habilité
qui assure la gestion de leurs comptes
titres qu’une carte d’admission leur soit
adressée par la Société au vu d’un cer-
tificat d’inscription délivré par l’inter-
médiaire habilité teneur de compte. Ce
certificat d’inscription en compte doit
être transmis au Service Juridique de la
Société, 18 avenue François Mitterrand
à Metz (57000), en vue d’obtenir une
carte d’admission ou présenté le jour de
l’Assemblée Générale par le porteur
d’Obligations qui n’a pas encore reçu sa
carte d’admission.

2.2 Vote par correspondance ou par pro-
curation
Tout porteur d’Obligations souhaitant
voter par procuration ou par correspon-
dance peut solliciter auprès de la Société
six jours au moins avant la date de l’As-
semblée Générale, soit le 7 juin 2017, le
formulaire unique de vote par correspon-
dance ou par procuration, en adressant
sa demande auprès du Service Juridique
de la Société, 18 avenue François Mit-
terrand à Metz (57000).

Ce formulaire, dûment complété et si-
gné, devra ensuite être renvoyé au siège
social de la Société, à l’attention du Ser-
vice Juridique. Seuls les formulaires dû-
ment complétés, signés et accompagnés
de la justification de la propriété des
Obligations, parvenus à la Société trois
jours au moins avant l’Assemblée Géné-
rale, soit le 10 juin 2017, seront pris en
considération.

Le formulaire unique de vote par corres-
pondance ou par procuration adressé à
la Société pour une Assemblée Générale
vaut pour les Assemblées Générales suc-
cessives convoquées avec le même ordre
du jour.

Il n’est pas prévu de vote par des moyens
électroniques de télécommunication
pour cette Assemblée Générale et, de ce
fait, aucun site visé à l’article R. 225-61
du Code de commerce ne sera aménagé
à cette fin.

3. Cession des Obligations :
Le porteur d’Obligations qui a déjà ex-
primé son vote à distance ou envoyé un
pouvoir peut, à tout moment, céder tout
ou partie de ses Obligations. Cependant,
si le transfert de propriété intervient
avant le jour de l’Assemblée Générale,
la Société invalide ou modifie en consé-
quence, avant l’ouverture de la séance
de l’Assemblée Générale, le vote ex-
primé à distance ou le pouvoir. A cette
fin, l’intermédiaire habilité teneur de
compte notifie le transfert de propriété à
la Société et lui transmet les informa-
tions nécessaires à cette fin.

II. DROIT DE COMMUNICATION
DES PORTEURS D’OBLIGATIONS
L’ensemble des informations et docu-
ments énumérés par les textes légaux, et
qui doivent être communiqués à cette
Assemblée Générale, sera mis à la dis-
position des porteurs d’Obligations dans
les délais prévus par les dispositions lé-
gales et réglementaires applicables, au
siège social de la Société, 18 avenue
François Mitterrand à Metz (57000) et
au lieu de la direction administrative, 30
avenue Kléber à Paris (75116), ou trans-
mis sur simple demande adressée à l’at-
tention du Service Juridique de la So-
ciété, 18 avenue François Mitterrand à
Metz (57000).

Le Conseil d’administration
RAC819344200


